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N°2023-73 
 
 
 
 

ARRÊTÉ fixant la liste des candidats admis à concourir à l’Examen Professionnel d'accès au grade 
de TECHNICIEN TERRITORIAL PRINCIPAL de 1ère classe, au titre de l’avancement de grade, 

dans la spécialité RESEAUX, VOIRIE ET INFRASTRUCTURES 

 
 

Le Président du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la CORRÈZE, 
 
Vu le Code Général de la Fonction Publique, 
 
Vu le décret n°86-442 du 14 mars 1986 relatif à la désignation des médecins agréés, à l'organisation des conseils 
médicaux, aux conditions d'aptitude physique pour l'admission aux emplois publics et au régime de congés de maladie des 
fonctionnaires, 
 
Vu le décret n°2010-329 du 22 mars 2010 modifié, portant dispositions statutaires communes à divers cadres d’emplois de 
fonctionnaires de la catégorie B de la Fonction Publique Territoriale, 
 
Vu le décret n°2010-1357 en date du 9 novembre 2010 modifié, portant statut particulier du cadre d’emplois des 
Techniciens Territoriaux, 
 
Vu le décret n°2010-1359 en date du 9 novembre 2010 fixant les modalités d’organisation de l’examen professionnel prévu 
à l’article 17-III du décret n°2010-1357 en date du 9 novembre 2010 modifié, portant statut particulier du cadre d’emplois 
des Techniciens Territoriaux, 
 
Vu le décret n°2013-593 du 5 juillet 2013 modifié, relatif aux conditions générales de recrutement et d’avancement de 
grade et portant dispositions statutaires diverses applicables aux fonctionnaires de la Fonction Publique Territoriale, 
 
Vu le décret n°2013-908 du 10 octobre 2013, relatif aux modalités de désignation des membres des jurys et des comités 
de sélection pour le recrutement et la promotion des fonctionnaires relevant de la fonction publique de l'Etat, de la fonction 
publique territoriale et de la fonction publique hospitalière, 
 
Vu le décret n°2020-523 du 4 mai 2020 relatif à la portabilité des équipements contribuant à l'adaptation du poste de travail 
et aux dérogations aux règles normales des concours, des procédures de recrutement et des examens en faveur des 
agents publics et des candidats en situation de handicap, 
 
Vu l’arrêté du 15 juillet 2011, fixant le programme des épreuves des concours et examens professionnels pour l’accès au 
grade de Technicien, Technicien principal de 2ème classe et Technicien principal de 1ère classe du cadre d’emplois des 
techniciens territoriaux, 
 
Vu la convention générale entre Centres de Gestion relative à la mutualisation des coûts des concours et des examens 
transférés du CNFPT vers les Centres de Gestion, 
 
Vu l’arrêté du Président du Centre de Gestion n°2022-211 en date du 8 septembre 2022, portant ouverture et organisation 
en 2023, d’un examen professionnel d’accès au grade de Technicien principal de 1ère classe, au titre de l’avancement de 
grade, dans la spécialité RESEAUX, VOIRIE ET INFRASTRUCTURES, 
 
Vu le Schéma Régional de Coopération, de Mutualisation et de Spécialisation, approuvé par les Conseils d’Administration 
des Centres de Gestion de la Région Nouvelle Aquitaine, 
 
Considérant que les dossiers de candidatures ont été déposés jusqu’au 1er décembre 2022 inclus, 
 
 

ARRÊTE 
 
 
ARTICLE 1er :  La liste des candidats admis à concourir à l’examen professionnel d’accès au grade de Technicien principal 
de 1ère classe, au titre de l’avancement de grade, dans la spécialité RESEAUX, VOIRIE ET INFRASTRUCTURES, au titre 
de l’année 2023, sous réserve de la production des pièces requises avant le début des épreuves, est annexée au présent 
arrêté. 
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ARTICLE 2 : L’épreuve écrite de cet examen professionnel se déroulera le jeudi 13 avril 2023, dans les locaux de la Salle 
plurifonctionelle de l’Auzelou (avenue de Lieutenant-Colonel-Faro) à TULLE (19000). 
 
 
 
 
ARTICLE 3 : La Directrice Générale des Services du Centre de Gestion est chargée de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
ARTICLE 4 : Le présent arrêté est transmis à Monsieur le Préfet du département de la CORREZE. Il sera affiché et publié 
conformément aux dispositions de l’article 3 du décret n°2013-593 du 5 juillet 2013. 
 
 
 Fait à TULLE, le 24 mars 2023 

 
 
 
 
 
 

Le Président du Centre de Gestion : 
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte 
transmis au représentant de l’Etat 
- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir 
devant le Tribunal Administratif de LIMOGES, 2 Cours Bugeaud – 87000 LIMOGES, 
dans un délai de deux mois à compter de sa réception par le représentant de l’Etat et sa publication 
- Le Tribunal Administratif peut également être saisi par l'application informatique "Télérecours Citoyens" 
accessible par le site internet : www.telerecours.fr. 

 
Transmis le :  
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Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la CORREZE 
Annexe de l’arrêté n°2023-73 en date du 24/03/2023 

* candidat admis à concourir sous réserve de la production des pièces requises avant le début des épreuves. 

 
 

Liste des candidats admis à concourir à l’examen professionnel d’accès au grade de TECHNICIEN 
TERRITORIAL PRINCIPAL de 1ère classe 2023 (avancement de grade) 

dans la Spécialité Réseaux, Voirie et Infrastructures 
 

 
N° DE DOSSIER NOM – PRENOM DU CANDIDAT NJF 

129 BEDON Jérôme   
130 BERNARD Denis   
131 BERTHELIN-TURPAUD Stéphane né BERTHELIN  
132 BILLON Bastien   
133 BUSSIERE Aurélie née BRANDY  
134 CAMPET Laurent   
135 CASTILLAN Christophe   
136 CHARBONNIER Anne-Marie   
137 CHEMIN Laurent   
138 CLEMENT Guillaume   
139 COMUGNARO Christophe   
140 COURTIAL Margaux   
141 CRON Stéphane   
142 DELASALLE David   
143 DESSAIGNE Marc   
144 DUMAS Damien   
145 DUMOULIN Sylvain   
146 DUTRUCH Alban   
147 GODARD Mathieu   
148 GRASTILLEUR Yann   
149 GRENIER Alain   
150 GRILLIER Valérie   
151 GUIMBAUD Cyril   
152 GUINOIS Delphine   
153 JOUINEAU Guillaume   
154 LABORIE Olivier   
155 LAVOIX Eric   
156 MALVISI Olivier   
157 MANIERE Philippe   
158 MAROT Fabien   
159 MAUGAT Sophie   
160 MAURINO Nicolas   
161 MICHAUD Brice   
162 MONLUN Celia   
163 PERROCHEAU Francky   
164 PERROT Julien   
165 POTELLE Frédéric   
166 PRADERA Sandra   
167 RIVAL Matthieu   
168 SERIER Emilien   
169 TABARI Jean-Paul   
170 TALBOT Valentin   
171 VEYRES Thomas   
172 VIGNON Claire   
173 VÉDRENNE Frédéric   

Nombre de candidats admis à concourir : 45 
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